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03 DIVISIONS 

• DIVISION DE LA CRIMINALITE ORGANISEE (D.C.O.)

• DIVISION DE LA CRIMINALITE TERRITORIALE (D.C.T.) 

(personne à ce jour)

• SERVICE LOCAL DE POLICE JUDICIAIRE (S.L.P.J.) = la SU/SD actuelle 

Tout le monde reste SLPJ à cause de l’ASA *).

A terme, l’administration souhaite des groupes distincts, par matière :

ex. stups, fraudes, enquêtes administratives etc.

REUNION AVEC M. HAYET, DDPN 42

le 4 décembre 2023

FILIERE INVESTIGATION  : 

Chef S.D.42 devient chef filière

investigation

Autorité sur toute la filière +

attribution de l’ensemble des

dossiers.

M. HAYET indique que la doctrine PJ n’est toujours pas finalisée, il

faudra attendre de la connaitre avant de prendre certaines décisions.

Mise en place officielle : 1er janvier 2024, à effectifs constants

La bascule fichiers informatique, inscriptions dialogue etc. 

se fera au fil de l’eau (Courant janvier/Les infos seront diffusées en interne).

On aura des modes opératoires cumulés pendant une certaine période.

*Voir tract du 08/08/2023 et note du 28/07/2023 jointe au présent

Il nous a assuré de son écoute et sa disponibilité pour le règlement d’éventuels

problèmes individuels que nous lui ferions remonter.

Nous tenons à l’en remercier.

    Frédéric CIPRIANI - délégué départemental 42 - Tél. 06.10.28.13.71.
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ALTERNATIVE POLICE
REFORME DDPN

Lors de la réunion du 31 mai 2023, avec M. FRELY et Mme

BRUN, préfiguratrice DZPN et les organisations syndicales

représentatives, puis le 30 juin 2023 en réunion bilatérale

ALTERNATIVE POLICE/DZPN, nous avons à nouveau réitéré

nos demandes.

La parution de la note du 28 juillet 2023 de M. Stanislas 
CAZELLES, Préfet DRH apporte plusieurs réponses 

positives à nos demandes comme la conservation du 
bénéfice de l’ASA, les arrêtés individuels des 

collègues, la possibilité de muter, les mesures 
d’accompagnement etc.

Lors de chaque réunion d’information
« réforme PN » administration/O.S.,
organisées au niveau de la zone
AUVERGNE RHONE ALPES, ALTERNATIVE
POLICE a été le seul syndicat à
systématiquement réclamer :

- La création d’un arrêté de restructuration zonal avec des

mesures d’accompagnement prévues en amont de la mise en

place.

- La conservation du bénéfice de l’ASA pour les collègues qui

le perçoivent actuellement.

- La priorité de mutation pour les agents qui n’obtiendraient

pas satisfaction.

- Nous avons également soulevé le problème des arrêtés

individuels des collègues qui en ont déjà.

Les délégués ALTERNATIVE POLICE sont disponibles pour vous  apporter 
toutes les précisions sur cette note et les dispositifs prévus. 












